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AVERTISSEMENT : Le portefeuille de projets 
présentés dans le document n'est pas 
nécessairement complet. Pour un aperçu plus 
complet des projets dans le secteur, s'il vous 
plait, consulter le système de gestion de l'aide 
DAD sur http://dad.minplan-rca.org 
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Opérationnalisation du cadre institutionnel de mise  en 
œuvre et de suivi-évaluation du DSRP 
Le cadre institutionnel de mise en œuvre et de suivi-évaluation du DSRP a été créé par Arrêté (n°003) du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, le 12 mars 2008. Il comprend cinq organes, à savoir : 

·  le Comité National Stratégique (CNS), 

·  le Comité National Technique (CNT), 

·  le Secrétariat Technique National (STN), 

·  les Comités Sectoriels (CS), 

·  et, les Comités Régionaux (CR) 

Comité National Stratégique 

Le CNS a pour principales missions de (i) fixer les grandes orientations de la mise en œuvre de la stratégie 
de réduction de la pauvreté, (ii) évaluer les progrès des indicateurs de développement, (iii) faire le point sur 
la mobilisation des ressources et l’efficacité globale de l’aide. Deux rencontres ont réuni au courant de 
l’année 2008, les membres du CNS ; il s’agit de la revue à mi-parcours et de la revue annuelle des 
engagements de la Table Ronde de Bruxelles. 

Comité National Technique 

La responsabilité du CNT porte essentiellement sur (i) le maintien du dialogue entre les acteurs du 
développement, (ii) la mobilisation, la coordination, l’alignement et l’harmonisation des appuis des 
partenaires, (iii) la définition des orientations utiles à la conduite du processus de mise en œuvre du DSRP. 
A cet effet, plusieurs rencontres ont eu lieu avec les partenaires au développement au cours de l’année 
2008 et une réunion des présidents des comités sectoriels a été organisée sous la présidence du Premier 
Ministre le 10 novembre 2008. 

Secrétariat Technique National 

Le STN est la cheville ouvrière du dispositif. Il travaille sous l’autorité du CNT et assure le suivi, la 
coordination et l’évaluation générale de la mise en œuvre du DSRP. L’équipe est constituée de six (6) 
experts et d’un coordonnateur. Il est opérationnel depuis juillet 2008 et a produit le premier rapport de mise 
en œuvre du DSRP pour l’année 2008, ainsi que les rapports de la revue à mi parcours et de la revue 
annuelle des engagements de la Table Ronde de Bruxelles. L’outil de gestion en ligne de l’assistance 
extérieure a été mis en place et rendu opérationnel. Il permet la transparence dans la gestion des flux d’aide 
reçus par la RCA, la disponibilité et l’accessibilité à l’information sur les opérations en cours ainsi que la 
coordination des interventions des partenaires. 

Comités Sectoriels 

Les CS ont la charge de (i) l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des politiques, stratégies et plans 
d’action sectoriels, (ii) l’organisation de consultations sectorielles périodiques avec l’ensemble des 
partenaires du secteur, (iii) l’évaluation des progrès réalisés au niveau du secteur. Neuf (9) CS ont été 
constitués autour des thèmes suivants : 

·  Education, 

·  Santé et VIH/SIDA, 



Note technique globale | Mise en œuvre du DSRP en 2008 : Situation et perspectives  

 

Stratégie de réduction de la pauvreté | Comité national stratégique | Réunion semestrielle | Août 2009 3 

·  Eau et Assainissement, 

·  Egalité de genre et réduction de la pauvreté, 

·  Développement rural et sécurité alimentaire, 

·  Commerce, secteur privé, intégration régionale et emploi, 

·  Infrastructures de base, 

·  Réforme du secteur sécuritaire, 

·  Gouvernance. 

Le fonctionnement courant des CS est assuré par les Secrétariats Techniques Permanents (STP) composés 
en général d’un coordonnateur, d’un coordonnateur adjoint, de quelques experts et d’un personnel 
administratif. Des groupes thématiques ont été également constitués pour animer la réflexion sur des sujets 
spécifiques dans le champ d’action du CS. Chaque CS devrait être appuyé techniquement et financièrement 
par des partenaires au développement, désignés chef de file ou chef de file adjoint, en complément des 
moyens mobilisés par le budget de l’Etat. 

Deux CS sont entièrement opérationnels. Il s’agit du CS Réforme secteur sécuritaire et du CS Commerce-
secteur privé, intégration régionale-emploi. Ils organisent régulièrement les réunions du Comité et leurs STP 
sont fonctionnels. Trois CS sont actifs mais ne tiennent pas régulièrement leurs réunions, en l’occurrence les 
CS Eau-assainissement, Infrastructures de base et Gouvernance. Le CS Egalité de genre et réduction de la 
pauvreté n’organise plus les réunions mensuelles. Enfin, les CS chargés de l’Education, de la Santé-
VIH/SIDA et du Développement rural et ne sont pas opérationnels ; bien que, pour l’Education le STP soit 
fonctionnel. 

De manière générale, le fonctionnement des CS a été marqué par l’absence d’une manifestation forte du 
leadership national, une faible mobilisation des responsables des STP et l’insuffisance des appuis des 
partenaires chefs de file. Malgré ces contraintes, plusieurs STP ont pu réaliser de progrès dans la 
préparation des Tables rondes sectorielles et dans la mise en œuvre des mesures relatives à l’initiative 
PPTE. 

En ce qui concerne les tables rondes sectorielles, deux  rencontres des Bailleurs de Fonds du secteur de 
l’Education ont eu lieu en 2008 dans le cadre de l’Initiative Fast Track. La table ronde sectorielle Commerce, 
secteur privé, intégration régionale et emploi a été organisée le 19 février 2009. 

Comités Régionaux 

Les CR ont la responsabilité de (i) fixer les grandes orientations de la mise en œuvre du DSRP et des pôles 
de développement dans les régions, (ii) suivre la mise en œuvre des recommandations du CNS dans les 
régions, (iii) approuver les programmes et rapports d’activités des actions exécutées dans les régions. Les 
membres des CR n’appartenant pas à l’Administration (représentants de la société civile, des producteurs, 
des opérateurs économiques, des femmes et des jeunes) ont été élus par leurs pairs. Ils ont été confirmés à 
ces postes par sept arrêtés du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, qui nomment les membres des CR. 
Les membres CR ont été formés par le STN, à l’exception du CR de Bangui dont la session de formation 
aura lieu incessamment. Les dispositions sont en cours pour la tenue des premières réunions des CR au 
courant du mois de septembre 2009. 

La mise en place et l’opérationnalisation du dispositif institutionnel du DSRP est un processus en cours, qui 
a été affecté d’une part, par la faiblesse de l’appropriation nationale et, d’autre part, par l’insuffisance des 
ressources nécessaires. L’essentiel de l’appui financier au processus provient du Programme d’Appui au 
Renforcement des Capacités pour la mise en œuvre du DSRP (ARCAD) financé par le PNUD, du Cadre 
Intégré en ce qui concerne le CS Commerce-Secteur privé-Intégration régionale-emploi, des appuis de la 
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France, de l’UNESCO et du PNUD au STP Education et de l’UNFPA au STP Genre. Or, l’efficacité de la 
mise en œuvre du DSRP dépend d’un bon fonctionnement du dispositif institutionnel. 

Aperçu du financement du DSRP 

Financement intérieur 

Les ressources propres ont été mobilisées à hauteur de 92,5 milliards de FCFA en 2008 pour une prévision 
de 97,2 milliards de FCFA. Les dépenses engagées en faveur des secteurs stratégiques du DSRP que sont 
l’Education, la Santé, les Affaires sociales, les Infrastructures de base et le Développement rural, s’élèvent à 
22,7 milliards sur une prévision de 50,7 milliards de FCFA. Les secteurs stratégiques du DSRP ont absorbé 
24% des ressources mobilisées en 2008, contre une prévision de 34%.  

L’analyse des dépenses engagées pour ces secteurs montre que : (i) les secteurs de l’Education et du 
Développement Rural ont un taux d’engagement supérieur à 70% ; (ii) la Santé et les Affaires Sociales entre 
20-40% et ; (iii) le secteur des Infrastructures de base environ 10%.  

De manière générale, les dépenses d’investissement engagées s’élèvent à 4,5 milliards de FCFA, soit 
environ 5% des ressources propres mobilisées. 

S’il est important de procéder à une allocation conséquente des ressources propres aux secteurs prioritaires 
du DSRP, il est encore plus important d’assurer l’engagement effectif des dites ressources au profit de ces 
secteurs.  

Financement extérieur 

Aperçu général 

L’assistance extérieure à la RCA a connu une hausse constante entre 2004 et 2008 avec un niveau de 
croissance moyenne de 38%. En 2006, elle a enregistré une croissance de 114% liée à l’apurement des 
arriérés de la RCA vis-à-vis de la Banque Africaine de Développement et de la Banque Mondiale. (Voir 
tableau ci-dessous) 

Tableau n°1  : Tendance de l’assistance extérieure à la RCA (versée/rendue disponible, en millions $US) 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Total  

63 126 81 117 251 242 317 1197 

Sources : OCDE, DAD 

En 2008, 317 millions de $US (145 milliards de FCFA) ont été rendus disponibles1 par les donneurs. Les 
dépenses effectuées par les différentes entités chargées de la mise en œuvre des opérations, à savoir, le 
Gouvernement, le Système des Nations Unies, les ONG, etc. se chiffrent à  261 millions de $US (119 
milliards de FCFA). Les ressources versées ou rendues disponibles se répartissent de la manière suivante :  

·  155 millions de $US (71 milliards de FCFA) pour l’aide projet ; 

·  107 millions de $US (49 milliards de FCFA) pour l’aide humanitaire ; 

·  50 millions de $US (23 milliards de FCFA) pour l’appui budgétaire et la réduction de la dette ; 

·  5 millions de $US (2 milliards de FCFA) pour la coopération technique. 

                                                      
1  Y compris pour des projets et activités pluriannuels 
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Aide au développement 

Les ressources mises à la disposition de la RCA dans le cadre de l’aide au développement en 2008 sont de 
210 millions de $US (96 milliards de FCFA). Elles proviennent essentiellement de l’aide multilatérale. Les 
principaux partenaires multilatéraux sont la Commission Européenne (66 millions de $US/30 milliards de 
FCFA), la Banque Mondiale (33,5 millions de $US/15 milliards de FCFA), le Système des Nations Unies 
(23,8 millions de $US/11 milliards de FCFA) et le Fonds Monétaire International (23,2 millions de $US/11 
milliards de FCFA). 

Les dépenses ont atteint  171,7 millions de $US (78 milliards de FCFA). Elles sont concentrées dans les 
principaux domaines suivants : 

·  appui budgétaire et allègement de la dette (50 millions de $US/23 milliards de FCFA) ; 

·  santé (27 millions de $US/12 milliards de FCFA) ; 

·  sécurité, paix, justice (21 millions de $US/10 milliards de FCFA) ; 

·  transports et infrastructures (20 millions de $US/9 milliards de FCFA) ; 

·  gouvernance (17 millions de $US/8 milliards de FCFA) ; 

·  VIH/SIDA (12 millions de $US/5,5 milliards de FCFA). 

Au niveau régional, sans tenir compte des dépenses qui ont une portée nationale (exemple des salaires), on 
note que seulement 23% des dépenses de l’année 2008 (40 millions de $US/18 milliards de FCFA) ont été 
effectuées directement au profit des populations en dehors de Bangui (environ 80% de la population totale). 
Le niveau de dépense par préfecture est inférieur à 6 millions de $US (2,7 milliards de FCFA). 

Aide humanitaire 

En 2008, l’aide humanitaire a atteint 106,9 millions de $US (49 milliards de FCFA)2, grâce aux ressources 
supplémentaires provenant de nouveaux donneurs. Il s’agit essentiellement des partenaires bilatéraux tels 
que les Etats-Unis, la Suède, le Royaume Uni, l’Irlande et la France, ainsi que de l’ONG Médecins Sans 
Frontières, le Système des Nations-Unies, le Service humanitaire de la Commission Européenne et le 
Comité International de la Croix Rouge. 

Les dépenses s’élèvent à 89,5 millions de $US (41 milliards de FCFA). Elles ont été réalisées par les 
agences du Système des Nations-Unies et les ONG internationales et sont concentrées principalement dans 
les domaines ci après : 

·  sécurité alimentaire et agriculture (34 millions de $US/16 milliards de FCFA) ; 

·  santé (24 millions de $US/11 milliards de FCFA) ; 

·  protection et droits de l’homme (7 millions de $US/3 milliards de FCFA). 

La répartition régionale des dépenses révèle une concentration de celles-ci en dehors de Bangui (85%) 
surtout dans les préfectures du nord, du nord-ouest et du nord-est. Le niveau de dépense le plus élevé par 
préfecture se situe entre 9 et 16 millions de $US (4 à 7 milliards de FCFA). 

                                                      
2  Y compris pour des projets et activités pluriannuels 
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Mise en œuvre de la stratégie de réduction de la 
pauvreté 
La stratégie de réduction de la pauvreté repose sur quatre piliers. L’atteinte des objectifs du DSRP 2008-
2010 dépendra de la manière avec laquelle cette stratégie sera mise en œuvre. 

Pilier 1 : Restaurer la sécurité, consolider la pai x et prévenir les conflits 

Les besoins de financement estimés étaient de 72 millions de $US pour la période 2008-2010 dont 18 
millions de $US pour l’année 2008. Les ressources rendues disponibles dans le cadre de l’aide au 
développement se sont élevées à 24 millions de $US et 12 millions de $US, en ce qui concerne l’aide 
humanitaire.  

Les ressources mises à disposition ont permis de mener des actions essentiellement sur la réforme du 
secteur de la sécurité, la consolidation de la paix, le renforcement de l’Etat de droit, la réduction des armes 
légères, le désarmement, la démobilisation et la réinsertion des ex combattants. Il convient de préciser que 
ces ressources intègrent les contributions des partenaires pour la FOMUC et le MICOPAX ainsi que celles 
de la coopération militaire française (autour de 50% des dépenses). Les besoins prioritaires retenus dans les 
domaines de la construction, de la réhabilitation et de l’équipement ne sont pas encore couverts. 

Pilier 2 : Promouvoir la bonne gouvernance 

Le montant des ressources rendues disponibles au profit du pilier 2 est de 18 millions de $US en 2008 ; 
comparativement aux besoins qui sont évalués à 17 millions de $US pour l’année 2008 et 68 millions de 
$US pour la période du DSRP (2008-2010). Le niveau des ressources alloué à ce pilier est satisfaisant, mais 
l’essentiel de ces ressources est consacré à la gouvernance économique et financière. 

Pilier 3 : Rebâtir et diversifier l’économie 

L’estimation des besoins du pilier était de 884 millions de $US pour la période 2008-2010 dont 221 millions 
de $US pour l’année 2008. Les ressources versées en 2008 sont de 48 millions de $US pour l’aide au 
développement et autour de 46 millions de $US pour l’aide humanitaire ; soit environ 94 millions sur les 221 
millions de $US. En 2008, certains secteurs n’ont pas reçu de nouveaux financement importants notamment 
les mines et le tourisme. 

La couverture des besoins du pilier est donc relativement faible (43%) en 2008. On constate que la logique 
de l’action humanitaire est encore prépondérante sur celle de développement.  

Pilier 4 : Développer le capital humain 

Les besoins du pilier étaient évalués à 262 millions de $US pour la période du DSRP dont 66 millions de 
$US pour l’année 2008. Les ressources rendues disponibles s’élèvent à 97 millions de $US dont 67 millions 
pour l’aide au développement et 30 millions de $US pour l’aide humanitaire. Le niveau des ressources alloué 
à ce pilier est satisfaisant. L’essentiel de ces ressources est consacré à la santé, au détriment des secteurs 
tels que l’éducation, l’emploi, la jeunesse et les sports dont les besoins n’étaient pas entièrement couverts. 
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Globalement, les ressources rendues disponibles pour l’aide au développement en 2008 (210 millions de 
$US) correspondent aux engagements des partenaires lors de la Table de Ronde de Bruxelles. Avec l’apport 
supplémentaire de l’aide humanitaire, l’assistance extérieure totale a atteint 317 millions de $US en 2008, ce 
qui représente déjà plus que 50% des engagements des donneurs pour la période 2008-2010.  

Cependant, leur répartition entre les piliers présente un déséquilibre non négligeable. En effet, les 
infrastructures de base, pierre angulaire de la stratégie de reconstruction du pays inscrites dans le pilier 3, 
sont mal loties en raison du poids des investissements nécessaires. Cela risque d’affecter les effets 
escomptés de la stratégie en cours. 

A l’intérieur des piliers, on note un déséquilibre dans la répartition des ressources au regard des besoins et 
de l’importance relative des différents secteurs. Il en ressort l’importance de l’alignement des interventions 
des partenaires sur les stratégies et les priorités nationales et celle de la coordination des actions à 
différents niveaux d’intervention. 

Perspectives  

Cadre institutionnel du DSRP 

Le fonctionnement normal du Cadre institutionnel de mise en œuvre et de suivi-évaluation du DSRP est la 
préoccupation essentielle de cette période. Il s’agira d’organiser régulièrement les réunions des différents 
organes du dispositif institutionnel. Ce qui nécessite une appropriation nationale plus accrue, le 
renforcement des capacités des organes en charge de la gestion quotidienne des activités du dispositif au 
niveau national, sectoriel et régional, la mise en place d’outils et de procédures devant assurer l’efficacité de 
l’ensemble du dispositif. 

Les Tables rondes sectorielles sur la « Réforme du secteur de la sécurité » et sur l’« Eau et 
l’Assainissement » auront lieu respectivement le 08 et le 25 Octobre 2009. Une programmation indicative de 
celles des CS « Développement rural et sécurité alimentaire », « Egalité de genre et réduction de la 
pauvreté », « Infrastructures de base » et « Gouvernance » a été faite sur la période de septembre à janvier 
2010. 

Financement du DSRP 

Financement intérieur 

Le Budget 2009 prévoit une hausse des ressources propres de l’ordre de 14,22%, passant de 97,1 à 110,98 
milliards de FCFA. Les dépenses d’investissement sur ressources propres vont augmenter de 23,5% (11,4 à 
14,2 milliards de FCFA). 

La part des ressources propres consacrées aux secteurs stratégiques du DSRP sera de 30% pour un 
montant de 52,45 milliards de FCFA. On constate donc une baisse de 4 points, en valeur relative, entre les 
prévisions de 2008 et celles de 2009 (34% à 30%). Par contre, en valeur absolue, les ressources propres 
allouées aux secteurs prioritaires du DSRP vont connaître une très légère hausse de 3,45% ; ce qui 
correspond à 1,75 milliards de FCFA. 

L’analyse de la répartition des ressources allouées aux secteurs prioritaires montre que l’importance relative 
des cinq secteurs n’a pas été modifiée entre 2008 et 2009. Toutefois, la hausse de 3,45% va profiter 
essentiellement aux secteurs de l’Education et du Développement Rural. Le secteur des Affaires Sociales 
connaît même une baisse. 
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La lutte contre la pauvreté nécessite des efforts soutenus pour les secteurs prioritaires dont les crédits 
devraient être conséquents. Leur part dans l’enveloppe globale des ressources propres devrait plutôt 
augmenter. 

Financement extérieur 

La tendance de l’assistance extérieure à la République Centrafricaine, sur la base des conventions signées 
et celles en cours de finalisation, montre une probable baisse des ressources mises à la disposition du pays 
en 2009. Alors que l’aide au développement va probablement continuer d’augmenter, l’aide humanitaire 
pourrait connaître une forte baisse autour de 40% en 2009. En conséquence, il est possible que le total de 
l’assistance extérieure en 2009 ne dépasse pas les chiffres de 2008. Toutefois, des efforts concertés pour 
faciliter la mise en œuvre des actions, pour lesquelles les engagements sont déjà signés, peuvent améliorer 
cette tendance.  

Généralement, les efforts de restauration de la sécurité et de consolidation de la paix permettent de réduire 
progressivement l’assistance humanitaire au profit de l’aide au développement. Le risque est que la baisse 
de l’aide humanitaire en 2009 sera brusque, alors que la hausse de l’aide au développement ne sera pas 
suffisante pour compenser le manque à gagner ; surtout que l’aide au développement, du fait de sa 
composition, est beaucoup plus concentrée à Bangui, contrairement à l’aide humanitaire qui est plus 
présente dans l’arrière pays. Cette tendance, un peu particulière à l’année 2009, pourra être corrigée en 
2010, entre autres, par la mise en œuvre des actions relatives au programme Désarmement Démobilisation 
et Réinsertion (DDR) ainsi que de celles des Pôles de développement. 

Au niveau sectoriel, la hausse de l’aide au développement en 2009 profitera surtout aux piliers 3, 4 et 2 avec 
notamment les secteurs des Transports et infrastructures, du Développement rural, de l’Energie, et de 
l’Education. Par contre, la baisse de l’aide humanitaire pourrait affecter essentiellement les secteurs du 
développement rural et de la santé. Ces évolutions ne permettent pas encore un rééquilibrage conforme à 
l’esprit de la stratégie de reconstruction et de relance, notamment le rôle moteur du pilier 3. 
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Recommandations 

Cadre institutionnel 

Le fonctionnement normal et la pérennisation du dispositif institutionnel de mise en œuvre et de suivi 
évaluation du DSRP nécessite que : 

·  l’engagement politique soit réaffirmé afin de donner l’impulsion nécessaire au niveau des 
différents organes du dispositif ; 

·  les besoins de fonctionnement des organes de mise en œuvre et de suivi évaluation du 
dispositif institutionnel soient pris en compte dans le budget de l’Etat ; 

Financement du DSRP 

Le recul significatif de la pauvreté nécessite des efforts soutenus à long terme par l’ensemble des parties 
prenantes notamment le Gouvernement et les partenaires au développement. Pour cela, il serait souhaitable 
que : 

·  la part prévisionnelle des ressources propres allouées aux secteurs stratégiques du DSRP 
en 2008 (34%) augmente ; 

·  le niveau des engagements de dépenses en faveur des secteurs stratégiques soit au 
minimum égal à 80 % des ressources prévisionnelles ; 

·  la capacité de mise en œuvre dans les structures nationales et dans les agences 
internationales soit améliorée pour atteindre plus rapidement et efficacement les résultats 
escomptés ; 

·  les partenaires au développement prennent en compte les besoins de financement du pilier 
3 et qu’une stratégie complémentaire de mobilisation de ressources soit développée. 

 


